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Une marée orange a déferlé dans la grande salle
de conférence d’un hôtel de la place pour le rassem-
blement du parti Orange dimanche 05 novembre
dernier. C’était l’occasion pour le président d’hon-
neur Mohamed Daoud alias Kiki d’annoncer sa can-
didature pour l’élection présidentielle de 2024. 

Dimanche 5 novembre dernier, le parti Orange a
annoncé officiellement son candidat pour la
prochaine élection présidentielle de 2024 et

sans surprise, il s’agit de Mohamed Daoudou. Devant
un parterre de militants revêtus aux couleurs orange,
cette déclaration est accueillie sous les applaudisse-
ments. Lors de son intervention, Kiki a présenté son
projet politique qui touche tous les secteurs allant à la
lutte contre le chômage des jeunes, la vie chère, et des
mesures sur la santé et l’éducation. 

Visitez le  site de La Gazette 
www.lagazettedescomores.com

ELECTIONS 2024

Le parti Orange montre ses muscles 

23 Rabioul Thani 1445
Prières aux heures officielles 
Du 06 au 10 Novembre 2023

Lever du soleil: 
05h 33mn
Coucher du soleil:
18h 08mn
Fadjr :       04h 20mn
Dhouhr :    11h 54mn
Ansr :        15h 24mn
Maghrib:    18h 11mn
Incha:        19h 26mn
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Figure de l’opposition, l’an-
cien gouverneur de l’île de
Ngazidja Mouigni Baraka Said
Soilihi a annoncé dimanche der-
nier sa candidature pour la pro-
chaine élection présidentielle.
Contrairement à d’autres oppo-
sants qui prônent le boycott, il est
convaincu que la seule manière
d’accéder à Beit-Salam est de se
présenter aux urnes. 

Àdeux mois de l’élection pré-
sidentielle, Mouigni Baraka
Saïd Soilihi a annoncé sa

candidature devant ses partisans
dimanche dernier dans son fief,
Ntsoudjini. Ce dernier reste
convaincu que pour accéder au fau-
teuil de Beit-Salam, il faut se pré-
senter aux urnes. « Si vous me don-
nez votre confiance, je vous promets
de faire sortir Azali de Beit-Salam et
ce, en se présentant aux urnes »,
lance-t-il dans la foulée.
Contrairement à une partie d’oppo-
sition qui avait appelé au boycott,
Mouigni se veut stratège. « Nous ne
sommes pas partis voir Azali  pour

nouer de l’amitié, ni pour mendier
mais d’aller chercher une solution
afin d’accéder à Beit-Salam », préci-
se-t-il. 

Selon lui, le pays est plongé dans
la misère sans fin, sans eau ni élec-

tricité, dans une dictature depuis
2019 où certains politiciens ont été
emprisonnés et d’autres partis en
exil. « J’ai adressé un courrier à
Azali pour lui rappeler les 15 prison-
niers qui se trouvent Koki, le cas de

Sambi et de Salami. Nous allons
toujours mener ce combat jusqu’à ce
que la situation politique du pays
soit apaisée. Pour ces élections, il
n’y aura pas de procuration. À la
fermeture des urnes, nous allons

procéder au comptage des voix afin
de nous assurer du  vrai gagnant »,
souligne celui qui croit dur comme
fer que la transition possible est de
se présenter aux urnes en janvier. «
Une fois élu, je vais m’attaquer aux
lois faites par Azali », promet-il. 

C’était l’occasion aussi pour cet
ancien candidat malheureux à la
présidentielle de 2019 de faire un
bref rappel de son mandat de gou-
verneur de Ngazidja. Il a commencé
par les mesures contre les fraudes,
les recettes, la mutuelle de santé,
etc. Rappelons que Mouigni Baraka
est une des personnalités de l’oppo-
sition ayant accepté un entretien
avec le président Azali en septembre
2019. Selon lui, ce dernier s’inscri-
vait dans le cadre du dialogue per-
manant instauré avec certains
acteurs politiques pour consolider la
stabilité. Une action considérée
comme une trahison puisque cer-
tains de ses alliés l’avaient accusé
d’avoir entrepris une démarche soli-
taire.

Andjouza Abouheir

ELECTIONS 2024
Mouigni Baraka se déclare candidat 

Le parti Orange a fait sa
démonstration de force dimanche
dernier à Moroni. 24 heures après
que son leader Mohamed
Daoudou ait annoncé sa candida-
ture aux présidentielles de 2024,
Ali Moustoifa, ancien commissaire
d’Anissi Chamssidine lâche
Miroidi et rejoint le camp de Kiki.
Il appelle sa localité à soutenir
avec force le parti Orange. 

Devant la presse, hier lundi 06
novembre, l’ancien com-
missaire d’Anissi

Chamssidine, Ali Moustoifa dit sou-
tenir la candidature de Mohamed
Daoudou alias Kiki. Originaire de
Mirontsi, il explique que le village
est important économiquement et
mérite d’avoir un leadership poli-
tique. « Nous avons 10 bureaux de
vote, c’est ce qui fait que nous som-
mes un village important, c’est une
zone de pêche. Nous méritons d’a-
voir un leader politique. Par rapport
à notre contribution et notre engage-

ment, nous avons voulu avoir un
leadership politique. Nous avons
voulu avoir un représentant poli-
tique, raison pour laquelle, nous
avons soutenu Miroidi, le directeur
actuel de l’Onicor. Mais hélas ! On
n’a pas de représentant à l’assem-
blée, nous avons eu un échec sur la
circonscription », déplore-t-il. 

Déçu que le parti au pouvoir
n’ait pas désigné Miroidi à la
conquête de Dar Nadja, il est
convaincu que le parti Orange est le
mieux placé pour le développement
de sa localité. « Je serai prêt à repré-
senter et défendre le parti Orange un
peu partout à Mironsti. J’appelle ma
localité à suivre ce parti politique.
Nous sommes confiants que
Mohamed Daoudou est un homme
intègre. Le parti Orange est un bon
parti. J’appelle les jeunes de
Mirontsi et la notabilité  à  soutenir
ce parti », renchérit-t-il. 

Andjouza Abouheir
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Ali Moustoifa appelle les électeurs de Mirontsi à soutenir Kiki

Mouigni Baraka.

Au milieu, Moustoifa Ali.
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Une équipe du Fonds monétai-
re international (FMI), dirigée par
Mme Suchanan Tambunlertchai, a
séjourné à Moroni du 18 au 31
octobre pour discuter des poli-
tiques économiques et financières
dans le contexte de la première
revue du programme soutenu par
la Facilité élargie de crédit (FEC)
du FMI et les consultations de
2023 au titre de l’article IV. La
revue, à l’approbation du Conseil
d’Administration du FMI, déblo-
quera autour de 4.7 millions US
pour les Comores.

Lors de son séjour à Moroni,
l’équipe dirigée par Mme
Suchanan Tambunlertchai a

rencontré le ministre des finances, la
Banque Centrale des Comores et le
secteur privé. A la fin de la mission,
les autorités comoriennes et les ser-
vices du FMI sont parvenus à un
accord au niveau des services sur les
politiques et réformes économiques
pour l'achèvement de la première
revue dans le cadre de l'accord sou-
tenu par la facilité élargie de crédit
(FEC). La revue, à l’approbation du
Conseil d’Administration du FMI,
débloquera autour de 4,7 millions de
dollars US. « La croissance attendue
en 2023 reflète un rebond continu de
l’activité économique. La perfor-
mance du programme a été généra-
lement satisfaisante dans un contex-
te de défis persistants liés à l’envi-
ronnement extérieur. Les autorités

restent déterminées à atteindre leurs
objectifs d’assainissement budgétai-
re. Des progrès notables ont été
réalisés en ce qui concerne le pro-
gramme de réformes structurelles »,
lit-on dans un communiqué de pres-
se de la FMI.

Dans un entretien, la représen-
tante de la FMI aux Comores a mon-
tré que les performances dans le
cadre de la FEC ont été globalement
satisfaisantes. Elle portait sur six
critères de performances quantitatifs
à savoir sur les planchers sur les
recettes fiscales (atteint), du solde
budgétaire intérieur primaire
(atteint), sur les réserves internatio-
nales nettes (atteint), sur le plafond
de l’accumulation de nouveaux
arriérés de paiements intérieurs nets
(non atteint), sur le plafond de la
nouvelle dette extérieure non
concessionnelle contractée ou
garanti par le gouvernement (atteint)
et sur le plafond de nouveaux arrié-
rés extérieurs (non atteint). « Quatre
des six critères de performance
quantitatifs pour fin juin 2023 ont
été remplis. Sept des huit repères
structurels ont été réalisés. Les auto-
rités se sont engagées à prendre des
mesures correctives pour les critères
de performance quantitatifs non
respectés concernant l'accumulation
d'arriérés extérieurs et l'accumula-
tion d'arriérés intérieurs nets avant
la discussion du Conseil
d'Administration », souligne Rima
Turk, la représentante du FMI aux

Comores
Pour cette année 2022-2023,

plusieurs mesures ont été mises en
place dans le cadre du programme
FEC, à commencer par les réformes
budgétaires structurelles qui consis-
te à augmenter les recettes fiscales, à
réformer la douane mais aussi des
mesures de politique fiscale et des
mesures de gestion des finances
publiques. Le programme se penche
aussi sur la réforme du secteur
financier. On retrouve la restructura-
tion de la SNPSF, des mesures
visant à renforcer la capacité de
supervision et de résolution de la
BCC. « Notre programme consiste
essentiellement à faire un assainis-
sement budgétaire. Nous voulons

aujourd’hui améliorer la notation de
la dette des Comores. Elle doit pas-
ser de la dette à haute risque à une
dette à moyen risque », précise-t-
elle. Et d’enchaîner : « Nous vou-
lons aussi d’ici 2027, à travers ce
programme, réduire les déficits tout
en augmentant les recettes ». Selon
la représentante, tout au long de ce
programme, la FMI travaille en col-
laboration avec les autres partenai-
res comme la Banque Mondiale,
l’Union Européenne, l’AFD et suit
aussi ce que fait le PNUD.  

Le programme a mis aussi l’ac-
cent sur la gouvernance et la réfor-
me anti-corruption. Il a suivi le pro-
cessus de l’adoption du projet de loi
et a eu de long débat avec les minis-

tres des finances et de la justice. «
Ce n’était pas du tout facile sur cette
question d’anti-corruption. Nous
avons eu un travail intense qui a
duré plus de deux ans. C’est pour
vous montrer l’importance que nous
avons accordé à cette question »,
révèle-t-elle, avant d’ajouter que «
le département juridique de la FMI a
suivi le processus du début jusqu’à
l’adoption du projet. Maintenant, on
attend l’opérationnalisation de la
chambre anti-corruption indépen-
dante et autonome, conformément à
la loi anti-corruption ». 

Sur les consultations politiques
au titre de l'article IV, la mission
s’est penchée sur les réformes visant
à renforcer la transparence fiscale, à
protéger les recettes fiscales dans le
contexte de l'adhésion à l'OMC, à
réduire le fardeau fiscal des entre-
prises publiques et à progresser vers
les objectifs de développement
durable (ODDs). 

Après le départ de la mission de
la FMI, le directeur du département
Afrique du FMI, Abebe Aemro
Selassie, a effectué une visite de
courtoisie en Union des Comores le
vendredi 3 novembre dernier. Il a été
reçu par le Président Azali
Assoumani et durant leur échange,
Monsieur Selassie a évoqué plu-
sieurs sujets dont les engagements
actuels du pays avec le FMI, la
Présidence de l’Union Africaine et
l’adhésion au G20. 

MY

Dans un entretien avec la
représentante du FMI à Moroni,
elle a annoncé que l’accession des
Comores à l’OMC est prévue de se
faire au mois de février prochain.
Toutefois, il y a toujours des
détails à régler comme le démantè-
lement des droits frontaliers et un
calendrier a été proposé. 

La Neuvième réunion du
Groupe de travail sur l’acces-
sion des Comores à

l’Organisation mondiale du
Commerce (OMC) s’est tenue au
mois d’octobre dernier à Genève en

Suisse. Selon les prévisions, l’acces-
sion se déroulera au cours de la trei-
zième réunion du groupe de travail
en février prochain dans la capitale
des Émirats-Arabes Unies. Et cette
question était au cœur de la mission
du FMI à Moroni du 18 au 31 octo-
bre 2023. La représentante du FMI
en Union des Comores Rima Turk a
appelé les autorités comoriennes à la
prudence. « Au niveau du FMI, nous
avons demandé aux autorités como-
riennes d’aller graduellement sur le
démantèlement des droits frontaliers
et proposer un programme et c’est
ce qui va être fait », avance-t-elle,

tout en précisant que cette proposi-
tion ne va ralentir en aucun cas l’ac-
cession des Comores à l’OMC en
février prochain. « Les Comores
peuvent accéder à l’OMC et le
démantèlement se fera graduelle-
ment », poursuit-elle.  

Sur cette même question, les
Etats-Unis et de l’OMC deman-
daient des éclaircissements sur la
double imposition aux Comores et
l’introduction de la TVA aux
Comores. Et sur ces points, la repré-
sentante du FMI était claire. « Il n’y
a pas de double imposition aux
Comores », montre-t-elle. Et d’en-

chaîner : « Les Comores ne sont pas
prêtes aujourd’hui à introduire la
TVA. S’ils décident de le faire, ça
viendra à moyen terme mais pas
pour aujourd’hui. L’administration a
beaucoup à faire actuellement. Nous
ne voulons pas que les progrès réali-
sés en matière de recettes s’envolent
». 

Pour rappel, la demande d’adhé-
sion des Comores à l’OMC a été
formulée en 2007. Le pays a déposé
officiellement le mémorandum
d’adhésion en juillet 2012. Mais
c’est à partir de 2016 que les négo-
ciations avec les différents pays

membres ont commencé. La treiziè-
me réunion dudit Groupe de travail
qui se tiendra en février prochain à
Abu Dhabi sera marquée par une
probable accession définitive des
Comores à cette organisation mon-
diale. Une adhésion tant attendue
car depuis l’adhésion de la Chine et
de la Russie, il y a une vingtaine
d’années, aucun pays n’y a adhéré.
Le pays se conformera alors aux
normes mondiales dans toutes les
décisions, lesquelles impacteront le
secteur commercial.

AA
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Rima Turk, représentante FMI Comores.

ACCESSION DES COMORES À L’OMC :
Les Comores proposent 

un calendrier de démantèlement des droits frontaliers

ECONOMIE

Le FMI débloquera 4,7 millions de dollars pour les Comores

Conscient de la vie chère qui
secoue le pays actuellement, cet
ancien directeur des douanes, dit
savoir comment réduire les taxes
douanières. Etant un technicien
du domaine, cela ne doit pas être
difficile pour lui. « La population
en a marre de cette situation de
vie chère. Il faut faire en sorte
que la population puisse manger
à sa faim quelle que soit sa caté-

gorie sociale.  Et c’est à nous de
trouver une solution et cela n’est
pas du tout impossible, il faut
juste réduire les taxes douanières
surtout pour les produits de pre-
mière nécessité. Ainsi, nos
importateurs vont à leur tour
réduire les prix au consomma-
teurs », avance-t-il.

Pour la santé, l’ancien minist-
re a déclaré qu’il mettra des
mesures stratégiques pour renfor-
cer ce secteur. Il a rassuré qu’il y

aura un meilleur accès à la santé
pour tous les comoriens. Chaque
citoyen aura le droit d’être soigné
dignement et avec respect.
Concernant l’éducation, sa priori-
té sera l’enseignement public.
Pour lui, les écoles publiques sont
un peu délaissées en termes de
réhabilitation, et même dans l’ap-
prentissage. « Nous allons redon-
ner l’image d’antan aux écoles
publiques, pour le bien de nos
enfants qui sont l’espoir de notre

pays. Feu Nelson Mandela a dit
que l’arme la plus puissante pour
changer le monde, c’est l’éduca-
tion. Alors, l’éducation sera
parmi nos priorités », déclaré-t-il. 

Au lendemain de cette
démonstration de force, un mem-
bre de la mouvance présidentielle
a fait défection pour rejoindre le
parti Orange, notamment l’ancien
commissaire à l’éducation Ali
Moustoifa. Ce dernier a déclaré
devant les medias qu’il soutient

Mohamed Daoudou. Cet origi-
naire de Mirontsi à Anjouan
appelle son entourage à soutenir
le parti Orange. Il semblerait que
d’autres figures vont suivre. A
noter que les candidats à l’élec-
tion des gouverneurs seront
annoncés dans les jours qui vien-
nent. 

Nassuf Ben Amad

ELECTIONS 2024
Le parti Orange montre ses muscles 

Suite de la page 1
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Après Moroni le 23 octobre
dernier l’équipe du Ministère de
l'emploi et du travail en partena-
riat avec le MODEC (Mouvement
des entreprises des Comores),
l'OIT (Organisation internationale
du travail) et la CTC
(Confédération des travailleurs et
travailleuses des Comores) se trou-
vait jeudi dernier à l'hôtel Les
Abou de Mohéli pour sensibiliser
les parties prenantes sur 'un plan
d’action national pour la promo-
tion du travail décent dans le
cadre de l’Economie bleue aux
Comores, mais aussi de se l’appro-
prier et élaborer un plan straté-
gique de mise en œuvre. Le touris-
me côtier, la gestion de déchets
mais surtout la pêche sont les
domaines priorisés.

Le gouvernement comorien à
travers le Ministère du tra-
vail et ses partenaires ont

élaboré un plan d'action adopté en
février 2023 sur la promotion du tra-
vail décent dans l'Economie bleue.
L’heure est à la sensibilisation des
partenaires au développement pour
le financement de ce plan d’action,
mais aussi aux comités concernés et
toutes les parties prenantes pour
dégager les axes permettant d'élabo-
rer une stratégie de sa mise en
œuvre.  

Un atelier s’est donc tenu ce
jeudi 2 novembre à l’auberge Les
Abou de Mohéli. Il a réuni les mai-
res, des représentants du MODEC),
de l’OIT, ceux de la CTC et des
autorités insulaires de différentes

structures impliquées. « Ce plan
d'action vise à accompagner le pays
en termes de transition à lutter cont-
re le changement climatique, et pour
la résilience, en créant des emplois
dans le secteur de la pêche, du tou-
risme côtier et de la gestion des
déchets » a indiqué madame
Koulthoum Assoumani, présidente
du comité national tripartite du dia-
logue social. 

19 objectifs sont donc fixés par
ce plan d'action quinquennal (2023-
2027) pour un montant global de
799 240 000 kmf, soit 1 617
800euros. Il s'agit entre autres de
mettre en place une stratégie d'édu-
cation financière permettant à la
population de mieux comprendre le
fonctionnement de l'économie bleue

et pouvoir prendre des décisions
financières éclairées tout au long de
la vie, l'extension du réseau de for-
mateurs GERME des Comores et la
formation de formateurs en GERME
vert, afin d'assurer durablement un
suivi qualitatif des actions de forma-

tion, la promotion de la protection
sociale par le dialogue social et l'in-
tégration de l'économie bleue dans
les plans de développement local.

Riwad

PROMOTION DU TRAVAIL DÉCENT DANS L’ÉCONOMIE BLEUE

La vulgarisation du plan d’action se poursuit à Mohéli 

Mouhtar Youssouf Combo
natif de la capitale anjouanaise

n’est plus. Le décès est survenu
dimanche à Moroni. Il est enterré

à Mutsamudu hier lundi dans la
journée. Cet opérateur écono-
mique a plusieurs fois été élu à la
Chambre de commerce
d’Anjouan. 

A lilfata Ibrahim,
Président de la CCIA
(chambre de commerce,

d’industrie d’Anjouan) a, au
nom de la CCIA et des organisa-
tions patronales décidé une
journée chômée et payée à la
chambre de commerce de l’ile.
Ceci après le décès brusque de
Mouhtar Youssouf Combo origi-
naire de la capitale anjouanaise.
Le décès est survenu dimanche
dernier et enterré ce lundi à
Mutsamudu. Economiste de for-
mation et titulaire d'un Master
II, obtenu dans une école presti-
gieuse au royaume du Maroc, il
a plusieurs fois été élu membre
de la CCIA Anjouan. De
Chitsangani Mutsamudu, c’est

un jeune homme de grand cœur.
« C'est avec une grande tristes-
se que nous avons appris le
décès de Mouhtar Youssouf
Combo, membre élu, estimé de
la CCIA Anjouan. Il s'est éteint
avant-hier à Moroni, laissant
derrière lui une veuve et trois
enfants » souligne le service de
communication de la CCIA. 

« En ces moments douloureux,
nous adressons toutes nos pensées
et nos prières à sa famille ainsi qu'à
tous ceux qui l'ont connu et appré-
cié. La perte de Mouhtar Youssouf
Combo est une véritable perte pour
Anjouan en particulier, et son sou-
venir restera à jamais gravé dans
nos cœurs. Nous nous souviendrons
de lui comme d'un homme excep-
tionnel, généreux et engagé pour le
développement de notre île bien-
aimée», poursuit-il. 

Sa disparition brutale est un
véritable choc pour sa famille, ses
amis, et la communauté écono-

mique d'Anjouan. Mouhtar était un
homme du grand cœur, toujours
prêt à aider les autres, et un memb-
re actif du conseil de la CCIA
Anjouan. Il était particulièrement
apprécié pour son côté coopératif,
sa politesse exemplaire et son
objectivité. « Mouhtar était un opé-
rateur économique respecté de notre
île, souligne un membre du GEC,
(groupement économique et com-
mercial), souligne-t-il. Sa passion
pour le développement économique
de notre île était contagieuse, et il a
toujours travaillé avec dévouement
pour promouvoir le commerce et les
opportunités d'affaires à Anjouan.
Sa perte est une immense tragédie
pour notre communauté ». Agé de la
quarantaine, il était conseiller
consulaire de l’UCCIA lors du man-
dat Bazi. Paix à son âme. 

Nabil Jaffar

NÉCROLOGIE :
Mouhtar Youssouf Combo n’est plus

Les rencontres de la 6ème
journée à Mohéli étaient décisives
pour chaque équipe car le classe-
ment de la 5ème journée était au
coude à coude entre le 2ème
Fomboni FC et le 5ème Coca bolé.
Le leader Étoile du centre étant au
sommet après avoir obtenu 15
points sur 5 matchs suite à sa
réserve gagnée contre FCN Espoir
de Nioumachoi. Coca bolé vient de
battre sur sa pelouse Fomboni Fc
et passe de la 5ème à la 3ème
place avec 10 points derrière
Mbatsé Club 10 points également.

6matchs, 18 points c’est le score
du leader du championnat à
Mohéli Étoile du centre de

Salamani (Fomboni) après avoir
gagné la réserve de son match qu’el-
le avait perdu à Nioumachoi sur un
score de 1-0 contre FCN Espoir qui
avait fait jouer un joueur non quali-
fié sur un match à rejouer. Les verts
de Salamani se sont encore imposés
contre Belle Lumière ce samedi
comptant pour la 6ème journée sur
un score de 2 buts à 0 au stade de
Djoiezi et se hissent au pic du clas-
sement. 

Le deuxième en 5ème journée
Fomboni FC avec 8 points a été reçu
ce dimanche, 6ème journée, à
Wanani par Coca Bolé qui l'a tenu
en échec sur un score de 1 but à 0.
But marqué par Tarzan en deuxième
partie. Ce qui a permis aux bleus de

Wanani de passer de la 5ème à la
3ème position du classement derriè-
re Mbatsé Club qui a, lui aussi, écra-
sé Juno Club de Hoani ce samedi sur
un score de 3 buts à 0.

À Bangoma ce dimanche,
Ouragan Club a battu FCN Espoir
sur un score de 2 buts à 1 dans un
match très intense. Ainsi les rouges
de Nioumachoi se trouvent au bas
de l’échelle avec 3 points derrière
Juno Club (4points) et Ouragan
Club (7 points) tout comme Belle
lumière. 

Riwad

CHAMPIONNAT DES COMORES D1 6ÈME JOURNÉE MOHÉLI

Coca bolé a tenu en échec Fomboni Fc et se place en 3ème position 
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C’est sans nul doute le club de
ce début de saison. L’autre club
de Fomboni, Etoile du Centre
domine de la tête et des épaules le
championnat régionale et même
au-delà, il fait figure de modèle.
En six journées de championnat,
le club de Salamani trône en haut
du podium toute ile compris.

Le malheur des uns fait le
bonheur des autres ou vice
et versa a-t-on l’habitude de

dire. Le dicton n’a jamais vraiment
pris son sens que lors de ce début
de championnat. A Mwali, il a un
gout très particulier, car la bonne
forme de l’Etoile du Centre
contraste avec la traversée du
désert du club mythique de
Fomboni, le bien nommé Fomboni
Club, champion sortant qui se
retrouve dans le ventre mou du
championnat.

Lors de la sixième journée, les
verts de Salamani ont démontré à
ceux qui avaient encore de doute
sur leur volonté de domination
qu’il fallait toujours compter sur
eux pour cette saison. En déplace-
ment chez l’un des ténors du
championnat, Belle-Lumière de
Djoiezi, les fomboniens n’ont fait
qu’une bouchée des derniers vain-
queurs de la Coupe régionale et

finaliste de la phase nationale.
Encore une fois et pour la sixième
de suite, Etoile du Centre est rentré
dans ses bases avec les trois points
de la victoire. De mémoire de
vivant nous dit-on, jamais un club
sur l’ensemble du territoire avait
un ascendant aussi supérieur sur
ses adversaires que ne le fait Etoile

du Centre. En six journées, Etoile
du Centre compte autant de
points(18) qu’il en est possible de
comptabiliser. Avec ses dix-huit
points, Etoile du Centre est assuré
de débuter la deuxième moitié du
championnat en confortable leader
tant la différence avec le deuxième
Mbatse Club (10 points) se retro-

uve abyssale.
A Ndzuani, c’est l’autre Etoile

qui domine les débats. Avec deux
points d’avance (13 points) sur son
poursuivant Gombessa, Etoile d’Or
de Mirontsy confirme son début de
saison réussie. Dans le derby de la
ville de Mirontsy, les bleus sont
parvenus à faire la différence (1-0)

face à un Ngazi Sport qui broie du
noir actuellement. Relégué à sept
(07) points du leader, Ngazi Sport
se retrouve à une triste neuvième
place avec six points. A trois jour-
nées de la fin de la phase aller du
championnat, les jaunes de
Mirontsy se retrouvent reléguable.

A Ngazidja, c’est la bérézina
totale. Le classement du champion-
nat ne dépend plus des résultats sur
le terrain. Au fil des semaines, les
changements à la tête du classe-
ment général dépend plus de qui
sait cacher ou pas ses gris-gris.
Dixit Volcan Club, c’est désormais
l’autre Etoile de Ngazidja que se
retrouve en tête du championnat
avec huit (08) points. Etoile des
Comores bénéficie du retrait de
deux points par la Commission
d’homologation et de discipline à
Volcan Club après avoir été accusé
de sorcellerie lors de sa rencontre
contre Atomic Ngome lors de la
cinquième journée. Avec des tels
comportements de la part des
clubs, on a un début d’explication
pourquoi le niveau du championnat
à Ngazidja perd d’une année à l’au-
tre son attrait. 

Imtiyaz

FOOTBALL, CHAMPIONNAT DES COMORES

Mwali, Etoile du Centre plus que jamais leader

Etoile du Centre Mwali.

La Commission de l’océan Indien dans le cadre de son Projet ouvernance,
Paix et Stabilité lance un appel à propositions pour renforcer les acteurs dans
le domaine de la prévention de crise, le processus électoral et la gouvernan-
ce démocratique à travers des actions ’inspirant des bonnes pratiques régio-
nales dans l’espace de l’océan Indien.

Les objectifs spécifiques du présent appel à propositions sont :

- Lot 1 : prévention de crise et culture de paix
- Lot 2 : éducation civique et électorale
- Lot 3 : gouvernance démocratique 

Eligibilité (aperçu) :

* Les entités éligibles sont les organisations de la société civile formellement
constituée.
* La durée initiale prévue d’une action ne peut pas excéder 12 mois.
* Les actions doivent être mises en œuvre dans les Etats membres de la
COI.

Le montant indicatif global disponible pour cet appel à propositions s'élève à
450 000 euros.

Le texte complet des lignes directrices à l’intention des demandeurs peut
être consulté sur le site suivant :

https://www.commissionoceanindien.org/coi-gps-ami-2023-11-001

Date limite :

La date limite de soumission des Notes succinctes est fixée au 11 décemb-
re 2023 à 17 h (GMT+4).

Le dossier est à envoyer par email aux adresses électroniques :
innocent.miada@coi-ioc.org ; pascal.rakoto@coi-ioc.org ; Et en copie à
: gps@coi-ioc.org

Avec comme objet :
« Appel à Projet-COI-Gouvernance, Paix, Stabilité :
COI/GPS/AMI/2023/11/001»

Session d'Information :
Une session d’information sera organisée en ligne le 13 novembre 2023 à 14
h (GMT+4).

Inscription obligatoire : https://bit.ly/gps-aap-inscription
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